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Pièce n° Dossier arrêté Enquête publique Dossier approuvé 

07.3 14 juin 2023 
Du 16 octobre au 16 

novembre 2023 
14 mars 2024 

ATELIER D'URBANISME ET D'ARCHITECTURE 

CELINE GRIEU 

URBANISME ENVIRONNEMENT PAYSAGE 



DÉPARTEMENT DU RHÔNE

PLAN LOCAL D'URBANISME

RÉVISION GÉNÉRALE

COMMUNE DE THURINS

Atelier d'Urbanisme et d'Architecture - Céline Grieu
45 Quai Rambaud - 69002 LYON
Tel : 04 78 48 76 07 

DROIT DE PREEMPTION
URBAIN

Planche territoire
Échelle : 1/7500

N

Pièces n°

07.3

Arrêt

Zones où s'appliquent le Droit de Préemption UrbainZones où s'appliquent le Droit de Préemption Urbain

Enquête publique

14 juin 2023

Approbation

14 mars 2024du 16 octobre au 16
novembre 2023


